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MÉMO COMMENT REMPLIR LA 
DÉCLARATION FISCALE 
BNC ?

Cette dernière se remplit via des documents certifiés par l’Administration fiscale, nommés Cerfa 2035. Elle est également 
appelée « déclaration contrôlée », et se divise en deux grandes parties. La première concerne l’entreprise de façon générale, 
alors que la seconde partie se concentre essentiellement sur les recettes et dépenses.

Les professions libérales soumises au régime réel doivent déclarer leur           
résultat sur la liasse fiscale, et la déposer de façon dématérialisée à leur 
centre des impôts (SIE).

LES INFORMATIONS DE L’ENTREPRISE

Ces Cerfa se nomment 2035-SD, et se découpe en trois parties :

DES INFORMATIONS GÉNÉRALES : NATURE DE L’ACTIVITÉ, STATUT, RÉSULTAT FISCAL, MEMBRE 
D’UNE OMGA, EST CE QUE L’ENTREPRISE FAIT L’OBJET D’UN ECF ?...

UN RÉCAPITULATIF DU PATRIMOINE DE L’ENTREPRISE 

(POUR EN SAVOIR PLUS SUR LA NOTE MÉTHODOLOGIQUE SUR IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS)

https://www.cecogeb.com/2020/06/18/fiche-memo-immobilisations-amortissement-entreprises/
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UN ÉTAT DES PLUS OU MOINS-VALUES DES IMMOBILISATIONS CÉDÉES DANS L’ANNÉE.

Pour déterminer si la vente d’une immobilisation est une plus ou moins-value, la valeur résiduelle (c’est-à-dire la valeur d’origine sous-
traite aux amortissements pratiqués) est à soustraire du prix de cession.

LES RECETTES ET DÉPENSES DE L’ANNÉE (CERFA 2035-A ET 2035-B)

Sur le Cerfa 2035-A, un encadré reprend certaines informations sur l’activité (nombre d’associés s’il s’agit d’une société, si 
l’entreprise est soumise à TVA, la date d’adhésion à un OMGA, etc…).

Ensuite le Cerfa 2035-A se focalise sur les recettes de l’année :

• Recettes nettes : c’est-à-dire les recettes encaissées auxquelles on déduit les débours (sommes avancées pour le compte 
d’autrui) et les honoraires rétrocédés (par exemple les honoraires encaissés lors du remplacement d’un confrère)

• Produits financiers

• Etc…
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Ce même Cerfa se concentre aussi sur les dépenses professionnelles réalisées, qui se décomposent en plusieurs grands 
postes importants :

•  Les achats (par exemple achats de marchandises)

•  Les frais de personnels (salaires et charges sociales)

•  Les impôts et taxes (CET, TVA, etc…)

•  Le loyer

•  Les travaux, fournitures (entretien, réparation, achat petits outillages, primes d’assurance, etc…)

•  Le transport (frais de déplacement)

•  Les charges sociales (obligatoires et facultatives)

•  Les frais de gestion (achats de fournitures de bureau, cotisations syndicales, etc…)

•  Etc…

La différence entre les recettes encaissées et dépenses décaissées détermine l’excédent ou l’insuffisance du résultat.

Pour obtenir le résultat fiscal, d’autres informations sont également à prendre en compte comme :

•  Les plus ou moins-values non exonérées

•  Le total des amortissements comptabilisés dans l’année

•  Les différentes exonérations en fonction de l’entreprise (exemple ZFU, aides fonds de solidarité pour le covid19, jeunes 
entreprises innovantes, ...)

En ajoutant ou déduisant tous ces éléments, le bénéfice ou déficit (résultat fiscal) est alors calculé et est à reporter sur le 
Cerfa 2035-SD.
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A savoir :

Il existe trois autres Cerfa pour finaliser la liasse fiscale. Ces derniers sont à remplir sous certaines conditions :

 •  Cerfa 2035-D : il concerne la Contribution à la Valeur Ajoutée de l’Entreprise. Il n’est à remplir que pour les 
entreprises ayant un chiffre d’affaires supérieur à 152 500 €.

 •  Cerfa 2035-F et 2035-G : lls concernent uniquement les sociétés, car il s’agit de renseigner la composition du 
capital social et le nom des filiales 

MÉMO

Pour en savoir plus, consultez les différentes souces :

•  https://www.cecogeb.com/guide-fiscal-2021/

• https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/formulaires/2035-sd/2022/2035-sd_3782.pdf 

https://www.cecogeb.com/guide-fiscal-2021/
https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/formulaires/2035-sd/2022/2035-sd_3782.pdf
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F32105

